
 
Convention annuelle d’objectifs 

 
 

 
* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, article 10. 
** Règlement (UE) N°360/2012 de la Commission européenne du 25 avril 2012 publié au Journal officiel de l’Union européenne le 26 avril 
2012 (SIEG de minimis). 

 
 
Entre les soussignés : 

La Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises, dont le siège administratif 

est situé 26 avenue Pasteur - 34190 Ganges, représentée par Mr FRATISSIER Michel, Président de la 

Communauté de Communes, agissant en exécution d’une délibération du conseil communautaire en date du 

08 juin 2020, 

Ci-après dénommée « la Communauté de Communes » 

 

 

D’une part, et 

 

La Commune de Ganges, dont le siège administratif est situé Hôtel de Ville - Plan de l’Ormeau - 34190 

Ganges, représentée par Mr FRATISSIER Michel Maire de la Commune, agissant en exécution d’une 

délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020. 

Ci-après dénommée « la Commune » 

 

et d'autre part, 

 

L’association « Amicale du Personnel Municipal de la Ville de Ganges et de la Communauté de 

Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises », régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 

social est situé Mairie de Ganges – plan de l’Ormeau - 34190 Ganges, enregistrée au répertoire national des 

associations sous le numéro W343004663, représentée par la présidente Mme DECORET Natacha, 

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

Il a été préalablement exposé : 

Considérant le projet initié et conçu par l’association « Amicale du personnel Municipal de la Ville de 

Ganges et de la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises » 

 

Considérant : l’amélioration des conditions des adhérents à l’association 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’association participe de cette politique. 
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Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : objet 

Dans le cadre du développement de leurs activités, la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises 

et Suménoises et la Commune de Ganges prennent acte que l’association dénommée « Amicale du Personnel 

Municipal de la Ville de Ganges et de la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et 

Suménoises » a pour objet : 

• L’amélioration des conditions matérielles et morales de ses adhérents, 

• La cohésion entre les adhérents, le resserrement des liens 

• La participation à des activités sociales, éducatives et culturelles. 

 

Afin de promouvoir et de développer cette activité, la Communauté de Communes et la Commune de Ganges 

ont souhaité attribuer une aide financière définie par la présente convention. 

 

En cas de nécessité, la présente convention pourra être aménagée par voie d’avenant. 

 

Article 2 : programme et obligation de l’association 

La présente convention définit les engagements réciproques des parties. 

A cet effet, elle fixe le cadre général du programme d’intervention de l’association, en précisant les actions à 

entreprendre. Elles sont les suivantes : 

▪ Apéritif dinatoire : un apéritif dinatoire a lieu tous les ans courant juin-juillet. Les adhérents et les conjoints 

sont invités gratuitement.  

Prime de naissance ou d’adoption : Un chèque de 60 € est donné à un adhérent(e) qui a eu un enfant dans 

l’année en cours sur présentation d’un acte de naissance (à déclarer à l’amicale dans le mois qui suit la 

naissance). 

▪ Prime de départ en retraite : un chèque de 160 € est donné à un adhérent(e) en cas de départ en retraite. 

▪ Bons d’achat : en fin d’année, l’amicale offre des bons d’achat :  

- 2 bons d’achat de 70 € chacun pour chaque adhérent titulaire ou non titulaire qui a travaillé toute 

l’année ou montant proratisé selon le nombre de mois travaillés, 

- 1 bon de 40 € pour chaque enfant pour les adhérents titulaires ou non titulaires. L’âge des enfants 

est compris entre la naissance et 12 ans révolus. 

- Pour la bonne organisation de notre comptabilité il est impératif de nous ramener la partie du bon 

tamponnée par le commerçant. Faute de ce retour, nous serons dans l’obligation de vous priver 

des bons l’année suivante. 

▪ Noël : à l’occasion de Noël, une soirée festive est offerte à tous les adhérents, les retraités et les élus. 

Les conjoints et les enfants mineurs de ceux–ci sont également invités. 

▪ Cinéma de Ganges : l’Amicale vend des places pour le cinéma au tarif de 4 € la place. 

Les places sont disponibles au secrétariat de la Communauté de Communes, à la Mairie ou en ligne sur 

le site Végace. 

Tarifs unique adultes et enfants. 

▪ Théâtre de Ganges : l’Amicale vend des places de théâtre au prix de 6 € la place.  

Les places sont disponibles au secrétariat de la Communauté de Communes et à la Mairie. 

Tarifs unique adultes et enfants. 

Patinoire Montpellier : des places pour l’entrée de la patinoire Végapolis de Montpellier sont en vente en 

ligne sur le site Végace. 
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▪ Spectacles  

L’amicale rembourse des places spectacles (culturel, sportif, cirque, concert, attraction) à hauteur de 20% par 

spectacle avec un remboursement maximum de 50 € par an et par adhérent. 

Pour cela : 

• Il est nécessaire de donner un justificatif nominatif pour chaque spectacle. 

• Il ne sera pris en compte par spectacle que 2 places adultes par adhérent et les places des enfants 

mineurs de l’adhérent. 

• Le remboursement ne se fera que sur présentation des factures papier avant le 30 janvier de l’année 

en cours (ne seront pas prises en compte les factures envoyées par mail) et par virement bancaire. 

▪ Abonnement sportif et récréatif : l’Amicale rembourse les abonnements à concurrence de 2 par adhérent. 

▪ Le montant du remboursement sera de 50 € pour le premier abonnement et de 30 € pour le deuxième 

abonnement. 

▪ Si l’abonnement est inférieur à ces sommes, le remboursement sera égal à la dépense. 

▪ L’adhérent devra obligatoirement présenter un justificatif papier nominatif avant le 30 janvier de 

l’année en cours (ne seront pas prises en compte les factures envoyées par mail). 

▪ Le remboursement se fera par virement bancaire. 

▪ Voyage/activité : 

▪ Peuvent y participer : 

• L’adhérent 

• Le conjoint (ou accompagnateur) 

• Les enfants jusqu’à 18 ans 

Une participation sera demandée. Après réservation le remboursement ne sera plus possible, l’adhérent 

pourra toutefois se faire remplacer. Si l’amicale annule une sortie, vous serez remboursés. 

Seront acceptés sous réserve de places un autre membre de la famille, moyennant le coût réel du 

déplacement. 

Dans un souci d’équité, un agent ayant participé à un voyage l’année précédente ne sera pas prioritaire pour 

un futur voyage (il y aura toujours au moins deux membres du bureau), il pourra quand même s’inscrire et le 

bureau en fonction des places validera ou non l’inscription. 

Végace : Organisme pour accéder à des avantages de loisirs, suivre l’activité de l’amicale, acheter en ligne 

les places de cinéma, les contres marques théâtre, patinoire et piscine. Ci-joint le lien du site 

https://www.billets-ce.fr/login. 

▪ Divers : des prestations sont proposées par l’Amicale en cours d’année à des tarifs avantageux (Parfum, 

Pradel, etc). 

Les catalogues vous seront envoyés par courriel ou à votre disposition à la mairie et à la communauté de 

communes. 

Vous pourrez tout au long de l’année commander par vos soins en bénéficiant de tarifs préférentiels. 

 

Article 3 : subvention annuelle de fonctionnement 

En contrepartie des obligations imposées par la présente convention, la Communauté de Communes 

subventionnera l’association à hauteur de 29 000 euros. 

Cette subvention est fixée par le Conseil Communautaire après examen du budget prévisionnel. 

 

En contrepartie des obligations imposées par la présente convention, la Commune subventionnera 

l’association à hauteur de 12 600 euros. 

Cette subvention est fixée par le Conseil Municipal après examen du budget prévisionnel. 
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L’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente convention entraînera le 

remboursement et l’annulation de la subvention accordée. 

 

Article 4 : demande de subventions supplémentaires 

Les demandes de subventions supplémentaires à l’initiative de l’association se feront par courrier à l’intention 

du Président de la Communauté de Communes, Maire de la Commune de Ganges, Mr FRATISSIER Michel. 

Ces demandes seront ensuite soumises respectivement à délibération du Conseil Communautaire et du 

Conseil Municipal. 

 

Article 5 : modalité de versement des subventions 

La totalité de la subvention sera versée par mandat administratif après le vote du budget primitif. 

Les demandes de subventions supplémentaires seront versées dans les mêmes conditions que la subvention 

initiale. 

 

Article 6 : comptabilité 

L’Association tiendra une comptabilité conforme aux règles définies par le plan comptable des associations 

(avis du conseil national de la comptabilité du 17 juillet 1985) et respectera la législation fiscale et sociale 

propre à son activité. 

 

Article 7 : contrôle d’activités 

L’Association rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec la Communauté 

de Communes et la Commune. 

Par ailleurs, la Communauté de Communes et la Commune pourront procéder à tout contrôle ou investigation 

qu’elles jugeront utiles, tant directement que par des personnes ou organismes dument mandatés par elles 

pour s’assurer du bienfondé des actions entreprises par l’Association et du respect de ses engagements vis - 

à - vis de la Communauté de Communes et de la Commune. 

 

Article 8 : contrôle financier de la Commune et de la Communauté de Communes 

Sur simple demande de la Communauté de Communes et de la Commune, l’Association devra communiquer 

tous ces documents comptables et de gestion relatifs à la période couverte par la convention, aux fins de 

vérification. 

 

Article 9 : responsabilité – assurances 

Les activités de l’association sont placées sous sa responsabilité exclusive. 

L’Association devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la Communauté de Communes et la 

Commune ne puissent être recherchées ou inquiétées. 

 

Article 10 : obligations diverses – impôts et taxes 

L’Association se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet. En outre, 

l’Association fera son affaire personnelle de toutes taxes et redevances présentes ou futures constituant ses 

obligations fiscales, de telle sorte que la Communauté de Communes et la Commune ne puissent être 

recherchées ou inquiétées en aucune façon à ce sujet. 
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Article 11 : contreparties en termes de communication 

L’Association s’engage à faire mention de la participation de la Communauté de Commune et de la Commune 

sur tout support de communication et dans ses rapports avec les médias et les adhérents. 

 

Article 12 : durée de la convention et dénonciation 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er février 2025 au 31 janvier 2026. 

 

Article 13 : résiliation 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité, en cas de faillite, de liquidation 

judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 

Par ailleurs, la Communauté de Communes et la Commune se réservent le droit de mettre fin, unilatéralement 

et à tout moment, à la présente convention, en cas de non-respect de la convention  ou de l’une des clauses 

de l’un quelconque des avenants à ladite convention, dès lors que le mois suivant la réception de la mise en 

demeure envoyée par la Communauté de Communes et la Commune par lettre recommandée avec avis de 

réception, l’association n’aura pas pris les mesures appropriées ou sans préavis en cas de faute lourde. 

 

Article 14 : litiges 

Tous les litiges nés de l’interprétation ou de l’exécution des clauses de la présente convention seront, faute 

d’être résolus à l’amiable entre la Communauté de Communes et la Communes et l’association, exclusivement 

soumis au tribunal territorialement compétent. 

 

 

Fait à Ganges, le 1er février 2025 

 

 

  

Le Président de la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises/ 

Maire de la Commune de Ganges 

Mr FRATISSIER Michel 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente de l’association « Amicale du personnel Municipal de la Ville de Ganges et de la Communauté 

de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises », 

Mme DECORET Natacha. 
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